
CONTRAT D’ENGAGEMENT « Ferme de la Bévinière »

FOURNIL D’AMOUR ET DE PAIN / FERME DES CHAMPS LIBRES

Contrat d'engagement pour 11 distributions réparties sur 12
semaines 

du Vendredi 12 mars au Vendredi 28 Mai 2021 inclus 

Fermeture du Fournil     :  :Vendredi 7 mai 2021 (vacances) 

Lieu et dates de distribution : les vendredis Ferme de la
Bévinière à VUE (44) de 17h à 19h (horaires
modulés lors des couvres feu).
Engagement du producteur :Le producteur s’engage à livrer le  pain
produit dans son fournil selon les principes de l’agriculture
biologique (Certifié Ecocert FR BIO 01), dans la quantité spécifiée
par le tableau des commandes et aux dates prévues par le présent
contrat. Le producteur s’engage à être présent à la distribution dès
qu’il peut se rendre disponible.

Engagement du consommateur :Le consom’acteur s’engage à
prendre possession de ses livraisons aux dates prévues par le
présent contrat, par lui-même ou par l’intermédiaire d’une personne
dépêchée par ses soins. Si la récupération n’a pas lieu, aucun
remboursement n’aura lieu.
Entre-aide Le producteur est susceptible de demander de l’aide
(pour le stockage du bois, servant à l’alimentation du four …).

Visite :Le producteur s’engage à proposer des visites ou des temps
de participation et découverte de la production de pains, visite de la
ferme, portes Ouvertes…
Modalités de paiement     : Les chèques sont remplis à la signature du
contrat et sont libellés à l'ordre de « Renaud BERTRAND». Ils seront
débités en mars à mai 2021. Possibilité de paiement en monnaie
locale  Retz'L MONEKO (Monnaie éco-citoyenne favorisant les
circuits courts et le développement économique local).

Démission, fin de contrat :La démission d’un adhérent est possible
en cours de saison, mais elle implique la signature d’un avenant au
présent contrat avec le producteur et un remplaçant de l’adhérent
démissionnaire trouvé par le démissionnaire. L’avenant précisera les
conditions de reprise du contrat par le remplaçant sans que le
montant du contrat ne soit diminué. Sinon, le contrat court jusqu’à
son terme. Sinon, le contrat court jusqu’à son terme sauf en cas de
déménagement (nous contacter pour trouver une solution.).

Composition du contrat     :  1) Entourez le pain que vous avez choisi 2) Remplissez la quantité de pain (ex : 1 pain 500g et 1 pain
1kg = 1,5 ou 3 pains 500g = 3 x 500), puis 3) Calculez le PRIX TOTAL de commande par semaine.

Semi
Complet

(T80/T65)
Multigraines
(5 graines)

Complet
(T70/T80,
T110 et
T150)

Méteil (50 %
seigle &

 50 % blé
T70/80)

Prix 500gr 2,80€ 3,60€ 3,00€ 3,00€ Prix 500gr

Prix 1Kg 5,50€ 7,20€ 6,00€ 6,00€ Prix 1Kg

Quantité́ Quantité́

Total par semaine : 

*

Total : 11 Distributions ou …....x ............ € = ............€  
2 chèques de …......................€ et de …..........................€ encaissés en Mars  et Avril  (2021).
3 chèques de …................€, …................€ et de …..................€ encaissés Mars, Avril et Mai  (2021).

NB : Merci de faire plusieurs  chèques pour étaler la trésorerie, et bien indiquer les mois de dépôt au dos des chèques. Chaque membre de
l'AMAP remplit et signe le contrat et le remet à l'AMAP, les règlements correspondant au total de la commande à l'ordre de "Renaud
BERTRAND".  Merci de garder une copie de votre contrat (photo ou scan).

Le producteur :  Renaud BERTRAND
La Ferme des Champs Libres / Fournil d’Amour
et de Pain // 23, rue de la Fontaine Bonnet
44320 Chaumes en Retz
06 32 15 09 08 / 
fournildamouretdepain@gmail.com
Date et signature : 10/02/2021

Le consomm'acteur     : 
Prénom, NOM: 
Adresse : 
Tel : 
Courriel : 
Date et Signature : 


